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Editorial 

Mot du maire: 
 

     /ΩŜǎǘ ŀǾŜŎ ƎǊŀƴŘ ǇƭŀƛǎƛǊ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ƴƻǳǎ ǎƻƳƳŜǎ ǊŜƴŘǳǎ Ł tŀǊƛǎ ƭŜ мп ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнн ǇƻǳǊ 
ǊŜŎŜǾƻƛǊ  ƭŀ ŘƛǎǘƛƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ CƭŜǳǊ ŘΩhǊ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ±ƛƭƭŜǎ Ŝǘ ±ƛƭƭŀƎŜǎ CƭŜǳǊƛǎΣ ǉǳƛ  
concrétise plus  de soixante ans de fleurissement à Saint-Gilles-Vieux-Marché.  
 

     [ŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŀƎǊŞŀōƭŜ ŎƻƴŎƻǳǊǘ Ł ŀǘǘƛǊŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ {ŀƛƴǘ-Gillois que nous 
ǎŜǊƻƴǎ ǘǊŝǎ ƘŜǳǊŜǳȄ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜ мр ƧŀƴǾƛŜǊ нлноΣ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŞǊŞƳƻƴƛŜ ŘŜǎ ǾǆǳȄΦ  
 

     Pour continuer dans ce sens, la Municipalité va mener en 2023 deux gros projets pour notre Commune. 
¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘΣ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ мо ƭƻǘǎ ζ Les Coteaux de Poulancre », route de Saint-Mayeux, va voir 
ƭŜ ƧƻǳǊΦ [ΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ Ǿƛŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǾƛŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ƭŀƴŎŞΦ 
 tŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜΣ ƻƴ Ǿŀ ŘŞōǳǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǉǳŀǘǊŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƭƛŜǳ Ŝǘ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ IƾǘŜƭ-Restaurant 
NÉVO. Ces travaux sont financés par Loudéac Communauté Bretagne Centre. Le permis de construire devrait 
şǘǊŜ ŘŞƭƛǾǊŞ Ŝƴ ǘƻǳǘ ŘŞōǳǘ ŘΩŀƴƴŞŜΦ  
     ¢ƻǳǎ ŎŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƴΩƻƴǘ ǉǳΩǳƴ ōǳǘ : améliorer le bien vivre à Saint-Gilles-Vieux-Marché.  
  

     WΩŜƴ ǇǊƻŦƛǘŜ ǇƻǳǊ ǊŜƳŜǊŎƛŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ƴƻǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ŎŜ ƭƛŜƴ ǎƻŎƛŀƭ ǎƛ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ 
après deux années de COVID.  
     WŜ Ǿƻǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜ Ł ǘƻǳǎ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ ŦşǘŜǎ ŘŜ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜ Ŝǘ ƧŜ Ǿƻǳǎ ƻŦŦǊŜ ǘƻǳǎ ƳŜǎ ǾǆǳȄ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлноΦ      

Words from the mayor: 
 

    It is with great pleasure that we went to Paris on the 14th December 2022 to receive the distinction of 'The 
Golden Flower' from the National Council of Towns and Villages in Bloom, which cements more than 60 years 
in bloom for St Gilles Vieux Marche. 
 

    The permanent search for a pleasant living environment contributes to attracting people of St Gilles Vieux 
Marche again, who we will be very happy to welcome on the 15th January at the ceremony of the wishes. 
 
    To continue in this direction the Town Council  will lead in 2023, two large projects for our village. First of 
all,  ŀ ƴŜǿ ƘƻǳǎƛƴƎ ŜǎǘŀǘŜ ƻŦ мо Ǉƭƻǘǎ ά[Ŝǎ Coteaux ŘŜ tƻǳƭŀƴŎǊŜέ ƻƴ ǘƘŜ ǊƻŀŘ ǘƻ {ŀƛƴǘ aŀȅŜǳȄ ǿƛƭƭ ǎŜŜ ǘƘŜ ƭƛƎƘǘ 
of day. The call for tenders for the work has just been launched. 
     Afterwards we are going to start the construction of 4 apartments in place of the old hotel restaurant 
NEVO. These works will be financed by Loudeac Communaute Bretagne Centre. The permission to build should 
be delivered at the very beginning of the year. 
     All the projects have but one goal, to improve the well-being and good life in St Gilles Vieux Marche. 
 
     I take advantage to thank all our associations who contribute to maintain this social bond, so important 
after 2 years of Covid. 
    I wish you all a happy festive period and I offer all my best wishes for the year 2023. 

HORAIRES D'OUVERTURE DE LA MAIRIE 
 
MARDI - MERCREDI -VENDREDI de 9H30 à 12H30 

SAMEDI  de 11H00 à 12H00: Permanence des élus 
TEL: 02.96.28.53.39  
Mail: mairie-stgilles-vieux-marche@wanadoo.fr 
 
SITE INTERNET: http://www.saint-gilles-vieux-marche.fr/ 
Page Facebook: Saint gilles vieux Marché     Site internet                 Page Facebook  
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[Ŝ мн aŀǊǎ нлннΥ [Ŝǎ ōŞōŞǎ ŘŜ нлнм ƻƴǘ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ł ƭΩƘƻƴƴŜǳǊΦ 
 

[ŀ ŎŞǊŞƳƻƴƛŜ ŘŜǎ ǾǆǳȄ ŘŜ нлнн ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉǳ ŀǾƻƛǊ ƭƛŜǳΣ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ŀ  ǘŜƴǳ Ł  ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ōŞōŞǎ ŘŜ 
ƭΩŀƴƴŞŜ нлнм Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ǇŀǊŜƴǘǎΥ 
 

ωRose DAVID, née le 06 février 2021 à SAINT GILLES VIEUX MARCHE  
Fils de Marianne et Valentin DAVID, domiciliés à « Keryhouée » 
ωAaron NOMERTIN, né le 20 mai 2021, à NOYAL-PONTIVY  
Fille de Gwénaëlle NOMERTIN, domiciliée « 3 rue des Hortensias »  
ωAïza NOMERTIN, né le 20 mai 2021, à NOYAL-PONTIVY  
Fille de Gwénaëlle NOMERTIN, domiciliée « 3 rue des Hortensias »  

Les parents de Rose se sont vus offrir un cerisier du Japon à replanter et la maman des jumeaux un chèque 
cadeau. 
 
[ŀ ǇŜǘƛǘŜ wƻǎŜ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ voulu attendre, 
ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƴŞŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǇƻƳǇƛŜǊǎ 
à domicile. 
Rose est le premier bébé né sur la  
commune depuis 1971. 
Une nouvelle Rose dans notre beau village 
Fleuri!  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

ETAT CIVIL  - Année 2022 
 

NAISSANCES : 
ÅJAGLIN Siméon, né le 22 août 2022, à SAINT-.wL9¦/ ό/ƾǘŜǎ ŘΩ!ǊƳƻǊύ 
Fils de José JAGLIN et Solenn ALLENO, domiciliés à « Kerlan » à SAINT-GILLES-VIEUX-MARCHÉ. 
ÅLE GOFF Tom, né le 18 octobre 2022, à NOYAL-PONTIVY (Morbihan) 
Fils de Timothé LE GOFF et Justine GUILLAUME, domiciliés «Le Rumelen» à SAINT-GILLES-VIEUX-MARCHÉ 
 

MARIAGE : 
 

ÅJAGLIN Cyrille et QUÉRO Elodie, mariés le 15 juillet 2022, à SAINT-GILLES-VIEUX-MARCHÉ (22) 
 
DÉCÈS: 
 

ÅRAGUET Bernard, décédé le 20 mars 2022 à NOYAL-PONTIVY (56) 
ÅDAWSON Marguaret, décédée le 28 mars 2022 à LE QUILLIO (22) 
Å FALÉZAN Gaëla, décédée le 1er août 2022 à SAINT-GILLES-VIEUX-MARCHÉ (22) 
Å JÉGO Chantal, décédée le 15 septembre 2022 à SAINT-GILLES-VIEUX-MARCHÉ (22) 
ÅLE SERREC Denise, décédée le 11 décembre 2022 à SAINT-GILLES-VIEUX-MARCHÉ (22) 
ÅCOATRIEUX Marie Paule, décédée le 21 décembre 2022 



LES BUDGETS COMMUNAUX 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT : 
Lƭ ǎΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝƴ ŘŞǇŜƴǎŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ǊŜŎŜǘǘŜǎ  
 à la somme de : 294 332ϵ 
   

Section  fonctionnement : dépenses 
CHARGES A CARACTERE GENERAL  79300 
CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 82 300 
ATTENUATIONS DE PRODUITS  300 
AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 60 000 
CHARGES FINANCIERES  25949 
CHARGES EXCEPTIONNELLES  1050 
DEPENSES IMPREVUES FONCTIONNEMENT 3 000 
VIREMENT SECTION INVESTISSEMENT 33 137 
OPERATION D'ORDRE TRANSFERT ENTRE SECTION 9296 
   294 332 

    
 Section de fonctionnement : recettes 
 ATTENUATIONS DE CHARGES  1500 

PRODUITS DES SERVICES DU DOMAINE ET 
 VENTES DIVERSES  1450 
IMPOTS ET TAXES   170 342 
DOTATIONS SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 100 041 
AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 21 000 
   294 332 
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LES BUDGETS COMMUNAUX 
 

{9/¢Lhb 5ΩLb±9{¢L{{9a9b¢ 
  
! ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ǎΩŞǉǳƛƭƛōǊŜƴǘ Ł ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜ рсу 053,57 ϵ.  
Les principaux investissements en 2022 sont les suivants :   
  
üTravaux de voirie : 70 000 ϵ  
ü¢ǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ : 28 000 ϵ 
üRemplacement de 6 vélux et stores dans un logement locatif : 6 500 ϵ   
üChangement des portes de la Chapelle Saint-Yves : 6 232 ϵ (Travaux financés par un don de 
ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Řǳ tŀǊŘƻƴ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Gilles)  
üAcquisition de terrains : 27 500 ϵ 
üSignalétique :  30 783 ϵ 
ü!ŎƘŀǘ ŘΩƛƭƭǳƳƛƴŀǘƛƻƴǎ ŘŜ bƻšƭ ǇƻǳǊ н 500 ϵ   
üAchat de barrières : 3 690 ϵ 
ü!ŎƘŀǘ ŘΩǳƴŜ ǘƻƴŘŜǳǎŜ-autoportée : 32 000 ϵ 
ü!ŎƘŀǘ ŘΩǳƴ ƳŜǳōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ aŀƛǊƛŜ : 500 ϵ 
ü!ŎƘŀǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜǳǎŜ : 1 500 ϵ 
üParticipation au financement de la réhabilitation du Gymnase scolaire de Guerlédan : 13 900 ϵ 
üParticipation au financement du nouveau Centre de Secours de Guerlédan : 5 875 ϵ.  
 
¦ƴ ŜƳǇǊǳƴǘ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ сп тур ŜǳǊƻǎ ŀ ŞǘŞ ǇǊŞǾǳ ŀǳ .ǳŘƎŜǘ ǇƻǳǊ ŦƛƴŀƴŎŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 
2022. 
    

 BUDGET LOTISSEMENT 
 ! ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ CƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ .ǳŘƎŜǘ [ƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ нлннΣ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł ƭŀ 
somme de 215 466,07 ϵ. 
! ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ǎΩŞǉǳƛƭƛōǊŜƴǘ Ł ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜ нмс 566,07 ϵ. 



Objet : ¢ŀǳȄ ŘŜǎ ǘŀȄŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлннΥ 
 
Le /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ǊŜŎƻƴŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝƴ нлнн ŘŜ ƭŀ Ŧŀœƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜ Υ 
 - Le taux de la taxe foncière sur le bâti est de 17,14 % 
 - Le taux de la taxe foncière sur le non bâti est de 47,18 %. 
[ŀ ¢ŀȄŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎǳǇǇǊƛƳŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎΦ 

TARIFS DE CONCESSION DES CAVURNES 

üTarifs de concession des cavurnes : (tarifs inchangés) 

-Concession temporaire de 30 ans (renouvelable) 55 ϵ 

-Concession temporaire de 50 ans (renouvelable) 80 ϵ 

üTarifs de concession de terrain au cimetière :  

-Concession temporaire de 15 ans : 30 ϵ le m2  

-Concession temporaire de 30 ans : 50 ϵ le m2 

Subventions de la mairie aux associations 2022: 
 

    Le Conseil Municipal a décidé d'accorder une subvention aux ǆǳǾǊŜǎ et associations suivantes pour l'année 
2022 : 
 - Comité des Fêtes de St-Gilles-Vieux-Marché         310,00 ϵ 
 - Association FC Poulancre St-Gilles - Mûr de Bretagne   1 000,00 ϵ 
 - Association Yaouank Korrigans      250,00 ϵ 
 - Centre Eugène Marquis de Rennes       40,00 ϵ 
 - Association des Paralysés Saint-Brieuc       25,00 ϵ 
 - ADAPEI Papillons Blancs Saint-Brieuc       25,00 ϵ 
 - Association La Pierre Le Bigot (Mucoviscidose) Callac      70,00 ϵ 
 - Restaurant du ŎǆǳǊ Saint Brieuc        80,00ϵ  
 - Association Rayon de Soleil Mûr de Bretagne       200,00 ϵ 
 - Association Française contre les Myopathies Trégueux       30,00 ϵ 



Fleurissement 
En Avril 2022, nous avons accueilli à nouveau le jury national des villages 
fleuris (passage tous les 3 ans). Notre but étant bien sûr de conserver notre 
blason des 4 fleurs, ƭΩŞǉǳƛǇŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ ŀ ǆǳǾǊŞ Ŝƴ ŎŜ ǎŜƴǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜǎ о 
dernières années pour toujours améliorer notre fleurissement et nos 
aménagements. 
 

* Affichage : 
Pour répondre à la principale remarque défavorable du dernier jury, nous 
ŀǾƻƴǎ ŞǘǳŘƛŞ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ 
ōƻǳǊƎ όƳŀƛǊƛŜΣ ǎŀƭƭŜ ǇƻƭȅǾŀƭŜƴǘŜΧύ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛΣ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ 
permettant de mettre en valeur le patrimoine et le fleurissement. 
* Fleurissement: 
¢ƻǳƧƻǳǊǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŜǎǇǊƛǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Σ ƴƻǳǎ avons remplacé des plants 
fatigués où cela est nécessaire et  fait quelques aménagements en plantes 
pérennes.  
ÅRéalisation: 
ÅCréation de parterres devant la mairie lors de son aménagement. 
Å9ƴƎŀȊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǘǊƻǘǘƻƛǊǎ Řǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
ÅwŜƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ǇƻƭȅǾŀƭŜƴǘŜ. 
ÅΧ 

C[9¦w 5Ωhw нлнн 
Le 15 septembre 2022, le jury a rendu son verdict et à notre grande surprise nous avons décroché la récompense 
suprême. 
« WΩŀƛ ƭŜ ǇƭŀƛǎƛǊ ŘŜ Ǿƻǳǎ ƛƴŦƻǊƳŜǊ ǉǳŜ ǎǳƛǘŜ ŀǳȄ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴǎ Řǳ ƧǳǊȅ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Řǳ [ŀōŜƭ ζ Villes et Villages Fleuris », 
votre commune a renouvelé son label « 4 Fleurs » mais également obtenu la « CƭŜǳǊ ŘΩhǊ нлнн ».  
Attribuée aux communes « 4 Fleurs » présentant une démarche exemplaire, ce trophée millésimé est valable un 
an. » 
Seulement 7 distinctions de ce type ont été attribuées cette année sur le territoire national. Le jury a été séduit par 
« [Ŝǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ Ŝƴ ƎǊŀƴƛǘ ƎǊƛǎ ƻǊƴŞŜǎ ŘŜ ƎŞǊŀƴƛǳƳǎ ǊƻǳƎŜǎ Ŝǘ ǊƻǎŜǎΣ ƭŜǎ ǎŜƴǘƛŜǊǎ ǇŞŘŜǎǘǊŜǎ Ŝǘ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƳōŜƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΦ » 
9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƛȄ Řǳ ŦƭŜǳǊƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭƛŞ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳ ŦƭŜǳǊƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
 

Nous attribuons cette récompense à tous les  habitants et nous  tenons à remercier tous les acteurs, de loin ou de 
ǇǊŝǎΣ ǇŀǎǎŞǎ ƻǳ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŞ Ł ŎŜ ǇǊƛȄΦ /Ŝ ǇǊƛȄ Ŝǎǘ ƭŜ ŦǊǳƛǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŎƻƳƳŜƴŎŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ сл 
Ŝǘ ǉǳƛ ƴΩŀ ŎŜǎǎŞ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊΦ 
 

[Ŝ мп ŘŞŎŜƳōǊŜ нлннΣ ƭŀ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŦƭŜǳǊƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩŜǎǘ ŘŞǇƭŀŎŞŜ Ł tŀǊƛǎ  ǇƻǳǊ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ƭŜ ǇǊƛȄΦ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Empierrement du chemin de la mare. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Chemin de Talen : Engazonnement des trottoirs et fleurissement en pied de mur. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Illuminations de Noel 3000ϵ. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Réfection du gymnase municipal de Guerlédan 
(13 900ϵ) 
Cette somme a été calculée en fonction du 
nombre de collégiens St Gillois  actuellement 
présents à Guerlédan. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



ADAC 22 
[ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ !5!/ нн Ŝǎǘ ǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǉǳƛ  ǇǊŞǇŀǊŜ 
et suit tout nos chantiers de  réfections des routes. 
En 2022 un état des lieux complet de toutes  les routes 
de la commune a été réalisé. (la commune possède 
42 KM de voirie) 
 Cette étude a pour but de programmer les futurs 
travaux. 
[ΩŞǘǳŘŜ ƴƻǳǎ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ Ǉƭǳǎ сл҈ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ǎƻƴǘ 
dans un état bon ou très bon. 10% sont dans un état 
 mauvais  (Routes souvent peu empruntées) 
La commune souhaite 
 ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ ǎƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 
 annuel des routes avec un investissement 
 régulier. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Réfection des routes en 2022 
/ŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴŦƛŞǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ /ƻƭŀǎ 
et le montant des travaux pour la commune est de 74 373ϵ TTC. Soit : 

1. 635 m. à Talen. 
2. 306 m. à Larlay. 
3. 380 m. à la Garenne 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

Réception des travaux le 24 novembre 2022. 
Jean Pierre Jaglin, Mickael Frostin (Sté Colas) , Laurent Bertho et Renaud 
Lagrenez 



  Signalétique dans le bourg comprenant: 
 

ü2 panneaux de bienvenue 
üUn panneau recto verso avec le plan de la commune 
ü¦ƴ ǇŀƴƴŜŀǳ ǎǳǊ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
ü¦ƴ ǇŀƴƴŜŀǳ ǎǳǊ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ 
ü¦ƴ ǇŀƴƴŜŀǳ ǎǳǊ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴǘŀƛƴŜ Ŝǘ Řǳ ƭŀǾƻƛǊ 
üUn panneau sur la mare et biodiversité 
üUn panneau sur le fleurissement 
üPlusieurs panneaux de direction des différents sites du bourg et de la commune. 
üPlusieurs panneaux de description des plantations et de fleurs présentes sur la commune.  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


